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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, une
boîte de montre étanche.

Etat de la technique

[0002] Uneboîtedemontre conventionnelle est consti-
tuéed’unepluralitéd’éléments d’habillage (carrure, fond,
glace, etc.) assemblés entre eux pour former un boîtier.
Chaque interface entre deux de ces éléments présente
unevoiepotentielle pour l’infiltrationde l’humiditéoude la
poussière, et ces jonctions sont typiquement rendues
étanches par l’intermédiaire de joints d’étanchéité sim-
ples, d’un collage ou d’un soudage. Ces joints sont
typiquement en forme d’anneau, mais d’autres formes
sont appropriées pour des montres non circulaires.
[0003] Une construction typique assure que chaque
interface existe entre deux éléments exclusivement, afin
de simplifier la tâche d’assurer l’étanchéité du boîtier.
Pour des interfaces qui doivent être démontables lors de
l’entretien de la pièce d’horlogerie, on privilégie plutôt
l’utilisation de garnitures au lieu d’un soudage ou un
collage, puisqu’il est difficile d’effectuer un décollage
ou un dessoudage d’une telle interface sans risquer
d’endommager les éléments d’habillage en question.
[0004] Cependant, une telle construction convention-
nelle pose des problèmes lorsqu’on souhaite donner une
forme plus complexe à une boîte de montre.
[0005] À cet effet, on peut citer la pièce « Ferrari » de la
maison Hublot. Une version de cette pièce est décrite
dans le designenregistré sous le numéroUSD742255, et
est reproduite dans la figure 1 de la présente demande.
[0006] Cette pièce comporte une boîte de montre 1 de
forme complexe, comprenant plusieurs glaces 3, 5 situ-
ées sur plusieurs faces de la boîte 1. Cependant, afin de
pouvoir rendre la boîte étanche par l’intermédiaire de
garnitures conventionnelles, chaque glace 3, 5 ne pré-
sente qu’uneseule interfaceavecunautre composant de
l’habillage, notamment la carrure 7. La glace frontale 3 et
la glace supérieure 5 sont donc entourées chacune par
un élément unitaire de la carrure, dont une partie en
forme d’arche 9 est commune aux deux glaces 3, 5.
[0007] Par conséquent, un premier joint simple entou-
rant la glace frontale 3 ainsi qu’un second joint simple
entourant la glace supérieure 5 peuvent assurer l’étan-
chéité de la boîte 1.
[0008] Cependant, dans la version commerciale de
cette pièce, l’élément en forme d’arche 9 n’est pas venu
de matière avec la carrure 7, et est une pièce rapportée
servant en tant que support de collage, l’étanchéité des
deux glaces étant ainsi assurée par de la colle. Un
démontage de la boîte est ainsi rendu très difficile, et
risque d’abîmer les éléments d’habillage comme men-
tionné ci-dessus.

[0009] La construction de cette pièce illustre donc
comment les constructeurs ont été obligés jusqu’à main-
tenant d’agencer les éléments d’habillage par paires de
telle sorte que chaque interface est limitée à deux élé-
ments. Les possibilités de construction ont ainsi été
limitées.
[0010] Le document CH500530 illustre une pièce
d’horlogerie comprenant un joint plus complexe qui pré-
sente des lamelles annulaires servant à assurer l’étan-
chéité entre deux éléments de la pièce d’horlogerie. De
plus, le document US3706198 illustre un joint d’étan-
chéité qui assure non seulement l’étanchéité entre le
fond et la carrure, mais sert également comme support
pour emboîter le mouvement dans cette dernière.
[0011] Finalement, le documentCH556567 illustreune
montre non circulaire comprenant un joint d’étanchéité
qui se situe dans une rainure périphérique que comporte
un rebord du fond, ce joint assurant l’étanchéité de ce
dernier par rapport à la carrure. Même si la figure 2 de
cette figure semble illustrer un fond construit en deux
parties, la partie interne du fond n’est pas un « élément
d’habillage » dans le sens de l’invention puisqu’elle ne
contribue pas à conférer à la pièce son aspect définitif et
utilitaire en indépendance du reste du fond. Pour le
surplus, la seule voie de pénétration d’humidité vers
l’intérieur de la boîte côté fond se présente entre la partie
principale du fond et la carrure, et il n’y a aucune voie de
pénétration depuis l’extérieur entre la partie interne et la
partie principale du fond. Par conséquent, et indépen-
damment de si on considère le fond dans son ensemble
ou exclusivement sa partie principale commeconstituant
un « élément d’habillage », le joint de cet agencement
assure l’étanchéité de façon classique entre seulement
deux éléments d’habillage.
[0012] Le but de l’invention est par conséquent de
proposer une boîte de montre dans laquelle les défauts
susmentionnés sont au moins partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0013] De façon plus précise, l’invention concerne une
boîte de montre comme définie dans la revendication
indépendante.
[0014] Cette boîte de montre comprend au moins trois
éléments d’habillage distincts, chacun de ces éléments
d’habillage étant adjacent aux deux autres, ainsi qu’un
joint d’étanchéité agencé pour assurer l’étanchéité entre
lesdits éléments d’habillage.
[0015] Selon l’invention, ledit joint d’étanchéité
comporteunegarnituremonoblocde forme tridimension-
nelle, ladite garniture étant adaptée pour assurer l’étan-
chéité à la fois entre lesdits premier et deuxième élé-
ments d’habillage, entre lesdits deuxième et troisième
élémentsd’habillage, et entre lesdits premier et troisième
éléments d’habillage.
[0016] Ce faisant, des formes de boîtes complexes
et/ou inhabituelles peuvent être créées, ces boîtes étant
démontables puisqu’aucune colle n’est plus nécessaire
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pour assurer l’étanchéité de l’ensemble. Ceci est d’au-
tant plus important lorsqu’une jonction entre les premier
deuxième éléments d’habillage se trouve dans un plan
faisant un angle non nul avec une jonction entre les
premier et troisième éléments d’habillage.
[0017] Pour le surplus, ladite garniture comprend une
première partie agencée pour assurer l’étanchéité entre
les premier et deuxième éléments d’habillage, une deu-
xième partie agencée pour assurer l’étanchéité entre les
premier et troisième éléments d’habillage, ainsi qu’une
troisième partie agencée pour assurer l’étanchéité entre
les deuxième et troisième éléments d’habillage. Puisque
chaque partie de la garniture est dédiée à une jonction
particulière entre deux éléments, l’étanchéité est assu-
rée de manière fiable.
[0018] Ce faisant, ladite garniture comporte au moins
deux jonctions en forme de « T » ou de « Y » entre au
moins trois parties que comporte ladite garniture.
[0019] Avantageusement, ledit premier élément d’ha-
billage est une première demi-carrure, et ledit deuxième
élément d’habillage est une deuxième demi-carrure,
lesdites demi-carrures formant ensemble un boîtier.
[0020] Avantageusement, ledit troisième élément
d’habillage est une glace positionnée sur une paroi laté-
rale de l’ensemble formé par ladite première demi-car-
rure et ladite deuxième demi-carrure. L’utilisation de la
garniture susmentionnéepermetainsi une telle construc-
tion, qu’il n’était pas possible de réaliser jusqu’à mainte-
nant dans une forme aisément démontable. Ce faisant,
ladite glace peut présenter une interface étanche avec
chacune desdites demi-carrures.
[0021] Alternativement, ledit troisième élément d’ha-
billage peut être un ensemble couronne - tige, dont ladite
tige s’étend le long d’une ouverture agencée à l’interface
entre lesdites demi-carrures. Il est ainsi possible d’agen-
cer la tige au niveau de la jonction entre les demi-carru-
res, au lieu de devoir prévoir un perçage dans l’une de
ces dernières. L’ouverture en question peut être définie
par des rainures prévues dans chacune desdites demi-
carrures.
[0022] Dans une autre variante, ladite garniture
comporte des première et deuxièmes parties qui présen-
tent des portions respectives qui se croisent quasi-tan-
gentiellement dans la région de leur jonction. Ceci per-
met de rendre étanche un fond à une carrure, ainsi
qu’une glace latérale qui s’étend jusqu’au fond, sans
devoir prévoir des rainures distinctes et isolées pour
deux garnitures conventionnelles. Les rainures peuvent
donc communiquer l’une avec l’autre, ce qui permet de
construire une boîte de montre compacte.
[0023] Dans cette variante, ledit premier élément d’ha-
billagepeutêtreun fondouuneglacesupérieure (c’est-à-
dire se situant côté cadran de la boîte), ledit deuxième
élément d’habillage peut être une carrure, et ledit troi-
sième élément peut être une glace latérale.
[0024] L’invention porte également sur une pièce
d’horlogerie comprenant une boîte de montre comme
définie ci-dessus.

Brève description des dessins

[0025] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue isométrique d’une pièce d’horlo-
gerie de l’art antérieur ;

- Fig. 2 est une vue isométrique éclatée d’une boîte de
montre selon l’invention ;

- Fig. 3 est une vue isométrique de la boîte de montre
de la figure 2, en état assemblé ;

- Fig. 4 est une vue isométrique de la garniture repré-
sentée dans la figure 2 ;

- Fig. 5 est une vue isométrique d’une autre garniture
qui peut être utilisée dans une boîte demontre selon
l’invention ;

- Fig. 6 est une vue isométrique éclatée d’une autre
variante d’une boîte de montre selon l’invention ;

- Fig. 7 est une vue isométrique de la boîte de montre
de la figure 6, en état assemblé ;

- Fig. 8 est une vue isométrique de la garniture repré-
sentée dans la figure 6 ; et

- Fig. 9 est une vue isométriqueéclatéed’une variante
supplémentaire d’une boîte de montre selon l’inven-
tion.

Modes de réalisation de l’invention

[0026] Les figures 2 et 3 illustrent schématiquement
une boîte de montre 1 selon l’invention. La boîte de
montre 1 de ce mode de réalisation est formée de plu-
sieurs éléments d’habillage, dont un premier 11 est une
demi-carrure inférieure, un deuxième 13 est une demi-
carrure supérieure, et un troisième 15 est une glace
latérale. Dans les figures, ces éléments d’habillage 11,
13, 15 ont été représentés schématiquement selon des
formes carrées simples, mais ils peuvent prendre une
forme quelconque selon le souhait du constructeur.
[0027] Dans son état assemblé (figure 2), la glace 15
se situe sur une face latérale de la boîte 1, et présente
donc une interface avec chacune des demi-carrures 11,
13. Par ailleurs, les demi-carrures 11, 13 présentent
également une interface entre elles. Plus générique-
ment, chacun desdits trois éléments d’habillage 11, 13,
15 présente une jonction, et donc une interface, avec
chacun des deux autres éléments. Ceci dit, il serait ainsi
impossible d’assurer l’étanchéité de l’ensemble de ces
trois éléments d’habillage 11, 13, 15 par l’intermédiaire
de garnitures conventionnelles, puisqu’aux endroits où il
existe une jonction qui est commune aux trois éléments
11, 13, 15 à la fois, aucune garniture simple connue ne
permet d’éviter la pénétration d’humidité.
[0028] Les demi-carrures 11, 13 peuvent être faites en
matière opaque ou transparente, tel que du métal, de la
céramique, du verre, du saphir, du polymère, des fibres
de carbone imprégnées de résine, ou tout autrematériau
approprié.
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[0029] Il est clair depuis la construction proposée dans
les figures 2 et 3 qu’un collage des trois éléments d’ha-
billage 11, 13, 15 serait possible afin d’assurer l’étan-
chéité de l’ensemble,mais n’est pas souhaitable pour les
raisons déjà mentionnées en préambule. Par consé-
quent, l’invention propose l’utilisation d’une garniture
17 de forme tridimensionnelle, qui est représentée sur
la figure 4.
[0030] Cette garniture comporte une première partie
17a dédiée à l’étanchéité entre les premier et deuxième
13 éléments d’habillage 11, 13, c’est-à-dire entre les
deux demi-carrures 11, 13. Une deuxième partie 17b
rend étanche l’interface entre les premier et troisième
éléments d’habillage 11, 15, et une troisième partie 17c
remplit la même fonction entre les deuxième et troisième
éléments 13, 15. La section de la garniture 17 illustréeest
circulaire, mais elle pourrait également être ovale, car-
rée, rectangulaire, polygonale, ou toute autre forme ap-
propriée.
[0031] Dans lemode de réalisation illustré, la première
partie 17a de la garniture 17 se trouve dans un premier
plan défini par l’interface entre les premier et deuxième
éléments d’habillage 11, 13, et lesdites deuxième et
troisième parties 17b, 17c se trouvent dans un deuxième
plan faisant un angle non nul avec ledit premier plan,
notamment un angle de 90° dans le cas d’espèce. Ce-
pendant, il n’est pas nécessaire que les parties 17a, 17b,
17c de la garniture soient planaires ; elles peuvent suivre
des courbes ou d’autres formes complexes selon le
souhait du constructeur, s’il veut conférer une forme plus
complexe à la boîte de montre 1.
[0032] Auxpoints de jonction 17d entre les trois parties
17a, 17b, 17c, la garniture forme un « T », qui assure
l’étanchéité de ce point critique, sans nécessiter de colle.
[0033] En position de service, le joint 17 se situe dans
des rainures correspondantes 19a, 19b prévues à cet
effet dans chacun des premier 11 et deuxième 13 élé-
mentsd’habillage.Une rainure supplémentairepeut éga-
lement être prévue sur le troisième élément d’habillage
15 en cas de besoin, mais il n’est pas obligatoire que
chaque élément 11, 13, 15 comporte une rainure, puis-
qu’une garniture logée dans une rainure de telle sorte
qu’elle soit en saillie de cette dernière peut coopérer avec
unesurfaceplaneafinde rendreétanche la jonctionentre
les éléments en question.
[0034] Dans cemode de réalisation, les demi-carrures
11, 13 sont assemblées l’une à l’autre par l’intermédiaire
d’une pluralité de vis 21, mais il est également possible
de solidariser les demi-carrures 11, 13 l’une à l’autre par
d’autres moyens. À cet effet, on peut citer des systèmes
d’attache à baïonnette, par vissage de l’un des éléments
sur l’autre, ou par tout autre moyen approprié.
[0035] Par ailleurs, la glace 15 est également vissée
sur chacun des éléments adjacents 11, 13 par l’intermé-
diaire de vis 23. À nouveau, d’autres systèmes d’attache
sont possibles, comme par exemple des crans ou des
rainures faisant partie des deux demi-carrures 11, 13, et
qui sont adaptées pour maintenir la glace 15 en position.

[0036] Le deuxième élément d’habillage 13, c’est-à-
dire la demi-carrure supérieure, est muni d’un logement
27 sur l’une de ses faces. Dans ce logement est logé un
quatrième élément d’habillage 25, qui peut être, par
exemple, une glace supplémentaire, un élément déco-
ratif, ou similaire. L’étanchéité de la jonction entre les
éléments concernés est assurée par le biais d’un joint
d’étanchéité conventionnel 29.
[0037] Une fois assemblée, la boîte demontre 1 définit
un logement 31 destiné à loger un mouvement d’horlo-
gerie de type quelconque (non illustré).
[0038] La figure 5 illustre une variante d’une garniture
17 adaptée à une autre forme de boîte demontre 1.Dans
cette variante, les deuxièmeet troisièmeparties 17b, 17c
de la garniture 17 font un angle non nul entre elles, et
leurs jonctions avec la première partie 17a sont par
conséquent en forme de « Y ». Cette forme de garniture
17 est donc adaptée pour une situation dans laquelle le
troisièmeélément d’habillage15présenteunesectionen
« V », les faces latérales des premier 11 et deuxième 13
éléments d’habillage présentant une forme agencée
pour épouser la forme du troisième élément d’habillage
15.
[0039] Les figures 6 à 8 illustrent un autre mode de
réalisation d’une boîte de montre 1 selon l’invention.
[0040] Dans cette variante, le premier élément d’ha-
billage 11 est un fond transparent ou opaque de forme
conventionnelle, qui est monté de manière convention-
nelle sur le deuxième élément d’habillage 13. Ce dernier
prend la forme d’une carrure 13 cylindrique qui définit un
logement 31pour unmouvement d’horlogerie. Lacarrure
peut également être transparente ou opaque. Sur cette
carrure 13 est monté le troisième élément d’habillage 15
par l’intermédiaire de vis 23. Ce dernier est à nouveau
une glace latérale 15, et une ouverture correspondante
33 est prévue dans la paroi latérale de la carrure 13 afin
de monter un cadran, ou pour rendre le mouvement
visible.
[0041] La garniture 17 (voir également la figure 8) est
formée d’une première partie 17a se situant dans une
rainure 19c prévue dans le fond, ce qui assure l’étan-
chéité entre le fond 11 et la carrure 13, ainsi qu’une
seconde partie 17b logée dans une rainure 19d prévue
dans la carrure 13. Cette seconde partie assure l’étan-
chéité entre la carrure 13 et la glace 15. La première
partie 17a et la deuxième partie 17b se trouvent ainsi
dans deux plans différents faisant un angle non nul l’un
par rapport à l’autre, les parties 17a, 17b représentent
deux boucles qui se croisent quasi-tangentiellement
dans la région de leur jonction 17d. La jonction 17d entre
ces deux parties 17a, 17b se trouve sur une tangente à
des cercles définis par chaque partie 17a, 17b (par
exemple des cercles suivant le mi-chemin de chaque
partie 17a, 17b ou d’autres cercles englobés par les
partie 17a, 17b et qui permettent ces dernières de se
fusionner), et représenteeneffet deux«Y»déformés (ou
bien un « X » déformé). C’est la compression de cette
jonction entre lesdites parties 17a, 17b qui assure l’étan-
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chéité entre le fond 11, la carrure 13, et la glace latéral 15
en même temps.
[0042] Cet agencement permet de positionner l’ouver-
ture 33 plus proche du fond 11 que possible avec l’utilisa-
tion de garnitures conventionnelles. Dans le cas de gar-
nitures simples, une possibilité serait de prévoir une
rainure en boucle fermée pour loger une garniture assu-
rant l’étanchéité entre la glace 15 et la carrure 13. Alter-
nativement, si une rainure 19d ouverte côté fond est à
utiliser (comme illustrée dans la figure 6), la rainure 19c
logeant la garniture assurant l’étanchéité entre le fond 11
et la carrure 13 doit être positionnée pour qu’elle ne
communique pas avec l’ouverture de la rainure 19d.
Chacune de ces deux possibilités assure que chaque
garniture coopère avec seulement deux éléments d’ha-
billage 11, 13, 15, et impose des conditions limitatives sur
le positionnement d’au moins l’une des rainures 19c,
19d. La garniture 17 selon l’invention, par contre, peut
rendre étanche les trois éléments d’habillage 11, 13, 15 à
la fois, et permet à la rainure 19d de la carrure de
communiquer avec celle du fond 19c lorsque la boîte 1
est en état assemblé.
[0043] Alternativement, la construction des figures 6 et
7 peut être inversée, l’élément d’habillage 11 étant une
glacesupérieure, destinéeàsesituer du côté visible de la
pièce lorsqu’elle est portée par un utilisateur.
[0044] La figure 9 illustre schématiquement encore
une autre variante d’une boîte de montre 1 selon l’inven-
tion, dont exclusivement les trois éléments d’habillage
11, 13, 15 ainsi que la garniture 17 ont été représentés.
On note par ailleurs que les rainures nécessaires pour
loger la garniture 17 n’ont pas été représentées ici, mais
celles illustrées sur la figure 1 peuvent être utilisées,
mutatis mutandis.
[0045] Dans cette variante, les premier 11 et deuxième
13 éléments d’habillage sont des demi-carrures comme
dans la variante de la figure 1, et forment ensemble un
boîtier en état assemblé. Cependant, le troisième élé-
ment d’habillage est un assemblage couronne - tige 15
servant pour le remontage et/ou la commande des fonc-
tions du mouvement (non illustré) l’assemblage 15
comprenant une couronne 15a et une tige 15b. La tige
15a entre dans le boîtier formé par l’ensemble des demi-
carrures 11, 13 au niveau de l’interface entre ces der-
nières, et s’étend le long d’une ouverture définie par des
rainures correspondantes 35a, 35b prévues dans
chaque demi-carrure 11, 13. Ces rainures 35a, 35b ont
été représentées schématiquement.
[0046] La première partie 17a de la garniture 17 sert à
rendre étanche l’interface entre les deux demi-carrures
11, 13, et les deuxième 17b et troisième 17c portions
servent à assurer l’étanchéité entre la tige 15bet les deux
demi-carrures 11, 13. Il faut noter que, dans l’intérêt de la
clarté des figures, l’ouverture formée entre les deuxième
17b et troisième 17c parties de la garniture a été exagé-
rée pour rendre visible le passage pour la tige. Il va sans
dire que ces parties 17b, 17c sont conformées en réalité
pour qu’elles soient en contact intime avec la tige 15b,

afin de rendre l’assemblage couronne - tige 15 étanche
par rapport aux demi-carrures 11, 13. Ce faisant, les trois
éléments d’habillage 11, 13, 15 sont rendus étanche par
l’intermédiaire d’une seule garniture 17.
[0047] Il est également possible d’assurer l’étanchéité
entre la tige 15b et le boîter 11, 13 de manière indirecte,
en agençant un tube (non illustré) dans l’ouverture for-
méepar les rainures 35a, 35b, l’étanchéité entre la tige et
le tube étant assurée par l’intermédiaire d’un joint
conventionnel additionnel.
[0048] D’après ce qui précède, il est clair qu’il est ainsi
possible d’agencer une tige 15b au niveau de l’interface
de deux éléments d’habillage, au lieu de devoir percer
une ouverture dans une carrure. Des possibilités de
construction non encore réalisées jusqu’à maintenant
sont ainsi ouvertes à l’horloger.
[0049] Bien que l’invention ait été particulièrement
montrée et décrite en se référant à desmodes de réalisa-
tion particuliers, d’autres variantes sont possibles sans
sortir du cadre de l’invention comme définie dans les
revendications.
[0050] À ce titre, on peut combiner les modes de
réalisation décrits de chaque manière qui fait du sens
technique, en prévoyant plusieurs parties supplémentai-
res de la garniture 17 afin de rendre étanche encore plus
d’éléments d’habillage supplémentaires. Par exemple,
on pourrait prévoir plusieurs jeux de deuxième 17b et
troisième17c parties sur lamêmegarniture, par exemple
afin de prévoir plusieurs glaces latérales sur la même
boîte demontre, et/ou pour le passage de plusieurs tiges
15b. Par ailleurs, la même garniture 17 peut comprendre
une structure de bagues quasi-tangentielles comme
dans lemodede réalisationdesfigures6à8, ainsi qu’une
structure comme dans celui des figures 1 à 4, auxquelles
peut éventuellement s’ajouter une structure selon la
variante de la figure 9.
[0051] On pourrait également construire une boîte de
montre 1 de deux, trois ou même encore plus de coquil-
les, dont l’étanchéité entre les coquilles est assurée par
une seule garniture 3D du type évoqué ci-dessus.
[0052] D’autant plus de possibilités et de combinai-
sons de constructions sont également envisageables.

Revendications

1. Boîte de montre (1) comprenant :

- au moins des premier (11), deuxième (13) et
troisième (15) éléments d’habillage distincts,
chacun de ces éléments d’habillage (11, 13,
15) étant adjacent aux deux autres ;
- au moins un joint d’étanchéité (17) agencé
pour assurer l’étanchéité entre lesdits éléments
d’habillage (11, 13, 15) ;
caractérisée en ce que ledit joint d’étanchéité
(17) comporte une garniture (17) monobloc de
forme tridimensionnelle, ladite garniture (17)
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étant adaptée pour assurer l’étanchéité à la fois
entre :

- lesdits premier (11) et deuxième (13) élé-
ments d’habillage ;
- lesdits deuxième (13) et troisième (15)
éléments d’habillage ; et
- lesdits premier (11) et troisième (15) élé-
ments d’habillage,

ladite garniture (17) comprenant une première
partie (17a) agencée pour assurer l’étanchéité
entre lesdits premier (11) et deuxième (13) élé-
ments d’habillage, une deuxième partie (17b)
agencée pour assurer l’étanchéité entre lesdits
premier (11) et troisième (15) éléments d’habil-
lage, ainsi qu’une troisième partie (17c) agen-
cée pour assurer l’étanchéité entre lesdits deu-
xième (13) et troisième (15) éléments d’habil-
lage,
une jonction entre lesdits premier (11) et deu-
xième (13) éléments d’habillage se trouvant
dans un plan présentant un angle non nul en
référence à une jonction entre lesdits (11) pre-
mier et troisième (15) éléments d’habillage,
ladite garniture (17) comportant au moins deux
jonctions (17d) entre les trois parties (17a, 17b,
17c), ladite garniture (17) formant un « T » ou un
« Y » auxdites jonctions (17d).

2. Boîte de montre (1) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle ledit premier élément d’habil-
lage (11) est une première demi-carrure, et ledit
deuxième élément d’habillage (13) est une deu-
xième demi-carrure.

3. Boîte de montre (1) selon la revendication 2, dans
laquelle ledit troisième élément (15) d’habillage est
une glace (15) positionnée sur une paroi de l’en-
semble formé par ladite première demi-carrure (11)
et ladite deuxième demi-carrure (13).

4. Boîte de montre (1) selon la revendication 3, dans
laquelle laditeglace (15)présenteune interfaceavec
chacune desdites demi-carrures (11, 13).

5. Boîte de montre (1) selon la revendication 2, dans
laquelle ledit troisième élément d’habillage (15) est
un ensemble couronne (15a) - tige (15b), dont ladite
tige (15b) s’étend le long d’une ouverture agencée à
l’interface entre lesdites demi-carrures.

6. Boîte de montre (1) selon la revendication 5, dans
laquelle ladite ouverture est définie par des rainures
(35a, 35b) dont chacune est prévue dans l’une des-
dites demi-carrures (11, 13).

7. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, dans

laquelle ladite garniture (17) comporte une première
partie (17a) et une deuxième partie (17b) qui pré-
sentent des portions respectives qui se croisent
sensiblement tangentiellement dans la région de
leur jonction.

8. Boîte de montre (1) selon la revendication 7, dans
laquelle ledit premier élément d’habillage (11) est un
fond ou une glace supérieure, ledit deuxième élé-
ment d’habillage (13) est une carrure, et ledit troi-
sième élément (15) est une glace latérale.

9. Pièce d’horlogerie comprenant une boîte de montre
(1) selon l’une des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Uhrengehäuse (1), umfassend:

- mindestens ein erstes (11), ein zweites (13)
und ein drittes (15) verschiedenes Verklei-
dungselement, wobei jedes dieser Verklei-
dungselemente (11, 13, 15) an die zwei anderen
angrenzt;
- mindestens eine Dichtung (17), die zum Si-
cherstellen der Dichtheit zwischen den Verklei-
dungselementen (11, 13, 15) angeordnet ist;
dadurch gekennzeichnet, dass die Dichtung
(17)eineinteiligesDichtungsmittel (17)vondrei-
dimensionaler Form vorweist, wobei das Dich-
tungsmittel (17) zum Sicherstellen der Dichtheit
gleichzeitig zwischenFolgendemangepasst ist:

- dem ersten (11) und dem zweiten (13)
Verkleidungselement;
- dem zweiten (13) und dem dritten (15)
Verkleidungselement; und
- dem ersten (11) und dem dritten (15) Ver-
kleidungselement,

das Dichtungsmittel (17) umfassend einen ers-
ten Teil (17a), der zum Sicherstellen der Dicht-
heit zwischen dem ersten (11) und dem zweiten
(13) Verkleidungselement angeordnet ist, einen
zweiten Teil (17b), der zum Sicherstellen der
Dichtheit zwischen dem ersten (11) und dem
dritten (15) Verkleidungselement angeordnet
ist, sowie einen dritten Teil (17c), der zum Si-
cherstellen der Dichtheit zwischen dem zweiten
(13) und dem dritten (15) Verkleidungselement
angeordnet ist,
wobei sich eine Verbindung zwischen dem ers-
ten (11) und dem zweiten (13) Verkleidungsele-
ment in einer Ebene befindet, die einen Winkel
ungleich null in Bezug auf eine Verbindung zwi-
schen dem ersten (11) und dem dritten (15)
Verkleidungselement aufweist,
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wobei das Dichtungsmittel (17) mindestens
zwei Verbindungen (17d) zwischen den drei
Teilen (17a, 17b, 17c) vorweist, wobei das Dich-
tungsmittel (17) an den Verbindungen (17d) ein
"T" oder ein "Y" ausbildet.

2. Uhrengehäuse (1) nach dem vorstehenden An-
spruch, wobei das erste Verkleidungselement (11)
ein erstes Halbmittelteil ist und das zweite Verklei-
dungselement (13) ein zweites Halbmittelteil ist.

3. Uhrengehäuse (1) nachAnspruch2,wobei dasdritte
Verkleidungselement (15) ein Glas (15) ist, das auf
einer Wand der Baugruppe positioniert ist, die aus
dem ersten Halbmittelteil (11) und dem zweiten
Halbmittelteil (13) ausgebildet ist.

4. Uhrengehäuse (1) nachAnspruch 3, wobei dasGlas
(15) eine Schnittstelle mit jedem der Halbmittelteile
(11, 13) aufweist.

5. Uhrengehäuse (1) nachAnspruch2,wobei dasdritte
Verkleidungselement (15) eine Krone (15a) - Welle
(15b)‑Baugruppe ist, wobei sich dieWelle (15b) ent-
lang einer Öffnung erstreckt, die an der Schnittstelle
zwischen den Halbmittelteilen angeordnet ist.

6. Uhrengehäuse (1) nach Anspruch 5, wobei die Öff-
nung durch Rillen (35a, 35b) definiert ist, von denen
jede in einemderHalbmittelteile (11, 13) vorgesehen
ist.

7. Uhrengehäuse (1) nach Anspruch 1, wobei das
Dichtungsmittel (17) einen ersten Teil (17a) und ei-
nen zweiten Teil (17b) vorweist, die jeweilige Ab-
schnitte aufweisen, die sich in der Region ihrer Ver-
bindung im Wesentlichen tangential kreuzen.

8. Uhrengehäuse (1) nachAnspruch7,wobei daserste
Verkleidungselement (11) einBodenoder ein oberes
Glas ist, das zweite Verkleidungselement (13) ein
Mittelteil ist, unddasdritteElement (15) ein seitliches
Glas ist.

9. Zeitmesser, umfassend ein Uhrengehäuse (1) nach
einem der vorstehenden Ansprüche.

Claims

1. Watch case (1) comprising:

- at least first (11), second (13) and third (15)
distinct trim elements, each of these trim ele-
ments (11, 13, 15) being adjacent to the other
two;
- at least one sealing joint (17) arranged to
ensure sealing between said trim elements

(11, 13, 15);
characterized in that said sealing joint (17)
comprises a one-piece gasket (17) of three-di-
mensional shape, said gasket (17) being
adapted to ensure sealing simultaneously be-
tween:

- said first (11) and second (13) trim ele-
ments;
- said second (13) and third (15) trim ele-
ments; and
- said first (11) and third (15) trim elements,

said gasket (17) comprising a first part (17a)
arranged to ensure sealing between said first
(11) and second (13) trim elements, a second
part (17b) arranged to ensure sealing between
said first (11) and third (15) trim elements, and a
third part (17c) arranged to ensure sealing be-
tween said second (13) and third (15) trim ele-
ments,
a junction between said first (11) and second
(13) trim elements lying in a plane having a non-
zero angle with reference to a junction between
said first (11) and third (15) trim elements,
said gasket (17) comprising at least two junc-
tions (17d) between the three parts (17a, 17b,
17c), said gasket (17) forming a "T" or a "Y" at
said junctions (17d).

2. Watch case (1) according to the preceding claim,
wherein said first trim element (11) is a first half-
middle, and said second trim element (13) is a sec-
ond half-middle.

3. Watch case (1) according to claim 2, wherein said
third trim element (15) is a crystal (15) positioned on
awall of theassembly formedbysaidfirst half-middle
(11) and said second half-middle (13).

4. Watch case (1) according to claim 3, wherein said
crystal (15) exhibits an interface with each of said
half-middles (11, 13).

5. Watch case (1) according to claim 2, wherein said
third trim element (15) is a crown (15a) - stem (15b)
assembly, ofwhich said stem (15b) extends alongan
opening arranged at the interface between said half-
middles.

6. Watch case (1) according to claim 5, wherein said
opening is defined by grooves (35a, 35b), each of
which is provided in oneof said half-middles (11, 13).

7. Watch case (1) according to claim 1, wherein said
gasket (17) comprises a first part (17a) and a second
part (17b) which have respective portions which
cross substantially tangentially in the region of their
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junction.

8. Watch case (1) according to claim 7, wherein said
first trim element (11) is a bottom or upper crystal,
said second trim element (13) is a middle, and said
third element (15) is a side crystal.

9. Timepiece comprising a watch case (1) according to
one of the preceding claims.
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